FORMULE CFS-17(F)

COUR DU BANC DU ROI COUR PROVINCIALE
(DIVISION DE LA FAMILLE) ou (DIVISION DE LA FAMILLE)
CENTRE DE DE

DANS L'AFFAIRE DE : la Loi sur les services a l'enfant et a la_famille

ET DANS L'AFFAIRE DE :

ENTRE :
requérant(e),
-et -

intimé(e)(s).

(titre du document)

NOTE : Sivous avez re¢u un document intitulé « Avis de reprise d'audience », vous pouvez comparaitre devant
le tribunal a la date ultérieure qui y est indiquée.

Office :

Procureur du (de la) requérant(e) :

(nom et adresse du cabinet)

Avocat :

Numéro de téléphone :

Numéro de dossier :

o
¥
)
g

Prochaine date d'audience : s
(date) (heure) (lieu)

Verso des formules CFS-19(F) et CFS-20(F).

R.M. 76/2000; 124/2023




